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    Présentation

    
Pour apprendre à vivre ensemble, pour créer du lien social, pour instaurer des valeurs communes, notamment le primat du droit et de l'équité sur le rapport de force, l'école doit s'acquitter d'une nouvelle mission : éduquer à la citoyenneté tout au long de la scolarité. Le peut-elle ? Oui, à condition qu'elle ne singe pas les institutions politiques des adultes, mais que, en s'inspirant du principe de la démocratie participative, elle invente des modalités souples et réalistes, adaptées à la diversité des âges et des situations, de la maternelle au lycée. En ce sens, il n'existe pas une, mais des citoyennetés scolaires.

Telle est la thèse défendue dans cet ouvrage par une équipe pluridisciplinaire composée à la fois de chercheurs et de praticiens. Les uns apportent leur éclairage d'historien, de sociologue, de psychologue et de philosophe. Les autres leur expérience de la pratique de la citoyenneté en maternelle, en primaire, en collège, en lycée, dans une association de soutien scolaire en ZEP.





    

    





Préface

Entre l'impossible citoyenneté scolaire et la nécessaire éducation à la citoyenneté



Philippe Meirieu








Comment l'école peut-elle éduquer à la citoyenneté ? Tel est le sujet de cet ouvrage dont Constantin Xypas m'a demandé d'écrire la préface. La question me paraît en suivre une autre qui est celle, fondamentale, de la légitimité d'une telle éducation à l'école.



L'expression de « citoyenneté scolaire » apparaît aujourd'hui à certains comme un redoutable oxymore. Comment, en effet, allier l'exercice de la citoyenneté – qui suppose le statut d'adulte majeur – avec le fait d'être un élève scolarisé – c'est-à-dire, précisément, un individu mineur que l'on ne peut supposer déjà capable de faire ce qu'on est censé lui apprendre. Si l'enfant était déjà citoyen que viendrait-il faire à l'école ? Et n'est-ce pas faire injure aux citoyens adultes que de les assimiler à des élèves ? À l'école, on ne peut être déjà citoyen... sauf à supposer que l'école ne sert à rien pour former le citoyen ! Et, dans la Cité, on ne peut considérer les citoyens comme des écoliers sous tutelle... sauf à chercher à ruiner leur statut et à faire le lit du totalitarisme !



Cette problématique a été développée, dès 1954, dans un texte d'Hannah Arendt devenu emblématique aujourd'hui, « La crise de l'éducation » [1]  : « La ligne qui sépare les enfants des adultes devrait signifier qu'on ne peut ni éduquer les adultes, ni traiter les enfants comme des grandes personnes. (...) À l'éducation, dans la mesure où elle se distingue du fait d'apprendre, on doit pouvoir assigner un terme. » Et, politiquement, Hanna Arendt a, bien évidemment raison. Elle a, d'ailleurs, fait personnellement l'expérience terrible de la montée du nazisme et de l'inversion que, précisément, elle dénoncera dans ses écrits : les enfants étaient sollicités pour dénoncer les parents et les enseignants qui « pensaient mal »... tandis que les adultes, eux, étaient infantilisés dans les stades de Nuremberg. Tous les totalitarismes spéculent ainsi sur la promotion prématurée d'enfants censés juger de leurs éducateurs et, simultanément, assujettissent les adultes à une autorité qui les infantilise. 1984 d'Orwell en est une belle illustration : on se souvient que le voisin de pallier du héros est dénoncé par son propre fils aux autorités tandis que l'ensemble de la population est soumis au pouvoir du « père suprême », Big Brother.



À cet égard, la séparation dont parle Hannah Arendt est bien fondatrice de la possibilité même de toute démocratie : il faut instituer une frontière – même arbitraire – entre les enfants et les adultes. Car, c'est l'existence de cette frontière qui permet, tout à la fois, l'éducation des enfants et l'exercice du pouvoir des citoyens. L'enfant doit être éduqué et, pendant ce temps, il ne peut être considéré comme un citoyen, au risque de basculer dans une confusion génératrice de graves abus. L'adulte, de son côté, s'il peut continuer à apprendre, ne peut pas être éduqué : c'est lui qui doit décider de ce qu'il apprend, qui doit choisir sa propre voie et statuer, directement ou par l'intermédiaire de ses représentants élus, sur les lois qui régissent la Cité. Nul ne peut s'ériger en « éducateur des adultes » ; nul ne peut avoir cette prétention, au risque de ruiner la possibilité même de toute démocratie et de s'imposer, à terme, comme « grand éducateur du peuple », c'est-à-dire comme dictateur. L'enfant, au titre de son statut politique, ne peut décider de son propre bien. Et, symétriquement, un adulte est quelqu'un à qui personne ne peut enlever – à l'exception du juge et dans un cadre très précis – la possibilité de décider lui-même de son propre bien. Le politique exige donc que soit posée l'existence d'une frontière clairement identifiée entre la sphère éducative – qui suppose la soumission à une tutelle nécessaire – et la sphère citoyenne – qui est exercice d'une liberté inaliénable. Nous ne pouvons pas plus permettre à des enfants de décider du sort du monde que nous pouvons priver les adultes de cette liberté. L'éducation ne peut – par principe – considérer l'enfant comme un citoyen déjà autonome. La vie politique doit, elle - toujours par principe - s'interdire de traiter des citoyens comme des enfants. La ligne de séparation dont parle Hannah Arendt n'est pas d'abord affaire de maturité ; ce n'est pas une proposition liée à l'observation de la croissance et du processus d'autonomisation progressive des enfants ; ce n'est pas une question de psychologie ; c'est une nécessité principielle qui s'impose en elle-même, avant tout débat sur le moment précis où faire passer cette ligne. À la limite, peu importe où passe la ligne, pourvu que la ligne existe et fonde ensemble et réciproquement les deux statuts : celui de l'éduqué, dépendant et assujetti à l'adulte qui décide pour lui ; celui de l'adulte qui décide lui-même comme citoyen de plein droit dans la vie de la Cité. D'ailleurs, l'adulte qui prétend permettre à l'enfant de choisir lui-même son destin est aveugle, pense Hannah Arendt, sur ses propres pratiques : aucun adulte ne laisse vraiment l'enfant choisir sa langue maternelle, ses manières de table, ses coutumes vestimentaires, sa religion, ses conceptions du monde... Tout enfant est élevé dans des normes qu'il doit respecter... ne serait-ce que pour pouvoir précisément, quand il deviendra adulte, les subvertir. Il y a, dans l'éducation, une dimension irréductible de domestication que seules quelques belles âmes utopiques s'efforcent désespérément de nier. Ce faisant, elles volent d'ailleurs à l'enfant ses droits fondamentaux : le droit à l'enfance et le droit d'être éduqué... Quand elles n'en profitent pas pour récupérer, en sous-main et au nom de l' « intérêt des enfants », un pouvoir charismatique ou institutionnel sur les autres adultes, comme en témoigne très largement l'histoire convulsive de la pédagogie et des « grands pédagogues ».



Une telle conception, formalisée par Hannah Arendt il y a plus d'un demi-siècle, est aujourd'hui largement partagée par de nombreux intellectuels. Ainsi la retrouve-t-on sous la plume de Marcel Gauchet qui écrit : « L'entrée de la démocratie dans l'école n'a-t-elle pas pour effet, en réalité, de retourner la démocratie contre la possibilité même d'une école ? » [2]  Et l'auteur de stigmatiser le discours pédagogique réformateur qui place, dit-il, l'« élève-citoyen » au centre du système et relevant, à ses yeux, « de l'application subreptice au domaine de l'enseignement d'une certaine idée de la démocratie » [3] . Face à ces errances, il convient, pour lui, de restaurer la primauté de l'autorité de la transmission scolaire en écartant toute illusion autogestionnaire et toute « pseudo-formation à la démocratie ». Il faut tourner résolument le dos aux « pathologies d'une feinte liberté » qui émergent inévitablement dès lors qu'on laisse penser aux enfants, en de savantes manipulations, qu'ils décident eux-mêmes ce qui a été, en réalité, décidé par l'adulte. L'éducateur, pense Marcel Gauchet, récupère là en fascination bien plus qu'il n'a abandonné en contrainte et s'assujettit les personnes bien plus efficacement que « le maître traditionnel » : ce dernier, en effet, en assumant l' « autorité sans visage » de l'institution contribue, au bout du compte, à une véritable formation de l'intelligence qui permettra à l'élève, une fois devenu citoyen, l'exercice délibéré et conscient de sa liberté. Assumer l'autorité et transmettre les savoirs sans se préoccuper, à l'école, de l' « éducation du citoyen » représente ici la seule méthode possible pour permettre la formation de l'intelligence critique requise par l'exercice de la démocratie. « Éduquer à la citoyenneté » ruine, en revanche, toute possibilité de citoyenneté authentique en livrant l'éducation au règne de l' « influence ».



On doit convenir qu'il y a, chez Hannah Arendt comme chez Marcel Gauchet, un souci authentique et tout à fait sain de « dépsychologiser » l'éducation et d'en retrouver les principes politiques fondateurs. À cet égard, ils attirent notre attention à bon escient sur des dérives réelles et des illusions qui menacent, effectivement, certaines expériences pédagogiques. Ils nous mettent en garde contre la tentation de nous dénier à nous-même notre rôle d'éducateur, d'expier notre position d'adulte en nous livrant à des gymnastiques non directives qui nous discréditent et interdisent, de fait, à l'enfant de se construire pour devenir un véritable citoyen.



Mais, en dénonçant le danger réel de l' « application subreptice de concepts politiques en matière éducative », Marcel Gauchet comme Hannah Arendt font, en réalité, de même. Ils mettent en avant des principes politiques pour disqualifier a priori toute l'entreprise pédagogique. Ils s'appuient sur la nécessaire distinction juridique entre la minorité et la majorité pour ignorer le passage progressif de l'une à l'autre. Ils arguent de l'antériorité principielle de l'enfant sur le citoyen pour ignorer la temporalité proprement pédagogique et projettent sur l'entreprise éducative des catégories politiques qui ne permettent pas d'en comprendre la complexité. Non pas parce que ces catégories ne sont pas pertinentes politiquement – bien au contraire – mais parce qu'elles ne sont que des « catégories » et qu'elles interdisent, par définition, de penser la question de la transition et de l'émergence. On doit, en effet, séparer politiquement et juridiquement l'enfant et l'adulte afin d'éviter toute confusion ; c'est là une précaution élémentaire et, sans aucun doute, nos sociétés ont-elles à réfléchir sur ce point pour réinstituer des rites de passage suffisamment significatifs. Mais, pour autant, on ne peut, en matière éducative, séparer par une frontière infranchissable l'enfant assujetti et l'adulte citoyen ; car cela empêche précisément de comprendre comment on passe de l'un à l'autre. On s'interdit ainsi de penser et d'accompagner un processus qui ne peut être que tâtonnant et progressif, qui s'inscrit au cœur de contradictions et ne se réduit pas à un saut mystérieux, à un avènement miraculeux qui permettrait à l'individu de changer radicalement de nature le jour de sa majorité. Hannah Arendt et Marcel Gauchet rappellent opportunément les principes fondateurs de toute organisation politique démocratique, mais ils ignorent la temporalité et l'historicité qui constituent la spécificité de l'éducation. Ils parlent dans l'absolu alors que les enfants naissent, apprennent et grandissent dans la durée. Et, dans l'incapacité de penser cette durée, en viennent – malgré leur propre dénégation – à poser l'antériorité radicale de l'inculcation sur l'émancipation, du dressage sur l'exercice de la liberté.



Et c'est ici que le pédagogue se sépare du philosophe : non que le pédagogue nie l'existence d'une part de dressage dans l'éducation... ce serait bien naïf [4] . Non que le pédagogue renonce à poser la liberté comme fin (dans les deux sens du terme) de l'éducation... ce serait particulièrement dommageable. Mais parce que le pédagogue travaille en articulant simultanément dressage et émancipation, ou, plus exactement, en s'ingéniant à introduire l'émancipation dans le dressage lui-même, en mobilisant la liberté du sujet dans le moment même où celui-ci doit se soumettre, pour apprendre et grandir, à l'autorité du savoir et de l'institution éducative.



C'est cela la pédagogie : assumer les contradictions irréductibles qui constituent l'« humaine condition ». Interpeller la liberté dans le moment même où l'on met en place une situation contrainte. Ne pas renoncer au projet d'éduquer, à la volonté de transmettre, mais introduire, dans cette démarche même, une anticipation de la liberté. Et c'est cette anticipation qui nous fait échapper, comme l'explique bien Francis Imbert [5] , à la poiesis – illusion mortifère de « la fabrication de l'autre » – pour faire de l'éducation une praxis – accompagnement risqué d'une liberté qui émerge [6] ... Cela n'est nullement – comme on voudrait parfois nous le faire croire – une formulation abstraite éloignée de la quotidienneté éducative. Ceux qui crient ici à l' « idéologie fumeuse » ignorent tout de l'histoire de la pédagogie. Ils méconnaissent le long et minutieux travail qui, depuis Rousseau, élabore sans cesse des dispositifs où peuvent, ensemble, se manifester, en une solidarité exigeante, la volonté d'instruire et celle d'émanciper. De Korczak à Makarenko, de Freinet à Oury, les pédagogues n'ont de cesse, en effet, d'explorer les modalités qui permettent d'aider un sujet à grandir. Sans abdiquer l'autorité de l'adulte... Mais sans renoncer, non plus, à faire émerger la liberté de l'enfant. Rien de simple dans ces tentatives. Mais c'est la seule issue pour ne pas désespérer des hommes ou légiférer dans l'abstrait sur la conduite de ceux-ci. La seule issue aussi pour affronter le défi plus que jamais d'actualité de la formation à la citoyenneté. Un défi que relèvent les expériences pédagogiques présentées dans ce livre. Un défi qui nécessite plus que jamais une réflexion sur le sens de la citoyenneté et sur l'efficacité de ce qui est mis en place... C'est précisément ce que propose cet ouvrage et c'est pourquoi la lecture en est si importante.



Philippe MEIRIEU.










Notes du chapitre

[1] ↑ H. Arendt, La crise de la culture, Paris, Gallimard, « Folio », 1989

[2] ↑ M. Gauchet, « Démocratie, éducation, politique », in M.-C. Blais et al., Pour une philosophie politique de l'éducation, Paris, Bayard, 2002, p. 37.
 
[3] ↑ 
Ibid.., p. 20.
 
[4] ↑ Le mot « dressage » ne figure pas dans les textes, mais je souhaite le garder, car la conception de l'autorité comme « assujettissement préalable à l'exercice de la liberté » me paraît précisément relever du dressage.

[5] ↑ F. Imbert, Médiations, institutions et loi dans la classe, Paris, ESF, 1994.

[6] ↑ P. Meirieu, Frankenstein pédagogue, Paris, ESF, 1996.








Introduction générale



Constantin XypasProfesseur à l'Université catholique de l'Ouest (Angers) et professeur associé à l'Université de Sherbrooke (Québec). Dans le cadre du Laboratoire de Recherche en Éducation et Formation de l'UCO (Angers), il dirige le Groupe de recherche sur les interactions éducatives et la socialisation.








 
 


La progression rapide et constante du vandalisme, des incivilités, des agressions verbales, voire physiques, dont sont victimes élèves et enseignants dans les collèges et lycées, voisins et commerçants dans les quartiers, n'est pas sans déstabiliser les enseignants, inquiéter les parents et préoccuper l'ensemble de la société. Est-ce la famille qui n'éduque plus, est-ce l'effacement des pères, est-ce la société qui se montre de plus en plus laxiste ? Est-ce le délitement du lien social ? Est-ce le chômage ? Les sociologues en discutent... Quoi qu'il en soit, l'institution scolaire se croit de plus en plus chargée d'y suppléer : l'opinion l'attend, les pouvoirs l'exigent, les enseignants y sont acculés. L'école, certes, ne peut résoudre à elle seule les problèmes structurels de la société, mais elle ne peut non plus rester indifférente aux bouleversements sociaux. Face à la montée de la désocialisation de certains jeunes, elle apparaît comme l'ultime rempart, mais un rempart bien fissuré ; elle ne constitue plus un sanctuaire de paix et de concorde sociale.



Tout se passe, en effet, comme si de plus en plus de jeunes refusaient les normes sociales élémentaires qui permettent de vivre et de travailler ensemble. La dégradation, dit-on, se propage d'année en année et aujourd'hui l'ensemble du système scolaire, de la maternelle au lycée, est confronté à un problème que certains font relever de l'éducation morale, d'autres de l'éducation civique. Dorénavant, le mal-être des élèves se manifeste en son sein par des comportements antisociaux qui l'empêchent d'accomplir sa mission première : instruire et éduquer. L'institution scolaire doit à présent faire face. Mais comment ?



Tour à tour, le ministère de l'Éducation nationale a adopté à cet égard des mesures pédagogiques, organisationnelles et disciplinaires. Il a restauré les cours d'instruction civique [1]  et d'histoire des religions, a conseillé la revalorisation des délégués de classe, prôné la référence au civisme, à la démocratie et à l'éthique dans toutes les matières, chaque fois que l'occasion se présente, etc. Sur le terrain, cependant, les résultats se font attendre. Les enseignants remarquent la dégradation constante du climat relationnel dans nombre croissant d'établissements et déduisent que les mesures pédagogiques seules sont inefficaces. Ils ont réclamé plus de moyens en personnel, moins d'élèves par classe, des établissements plus petits, etc. Certaines de ces revendications ont été satisfaites par l'octroi de moyens supplémentaires, notamment en personnel, aux établissements classés en « zone d'éducation prioritaire ». Mais des mesures conçues pour répondre à un nombre restreint d'établissement en quartiers difficiles ne peuvent être généralisées, pour des raisons économiques, bien sûr, mais aussi pour éviter la stigmatisation sociale.


 
Progressivement, avec les encouragements de leur ministère de tutelle, de plus en plus d'établissements adoptent une stratégie punitive et préventive comportant trois volets :


	
1.
identifier, surveiller, isoler et punir de manière systématique les agresseurs individuels et donner réparation aux victimes ;





	
2.
débusquer les groupuscules formant ce qu'il est convenu d'appeler des « noyaux durs » et les disloquer ;





	
3.
prévenir les actes antisociaux.









Pour cela, on poste des adultes aux endroits stratégiques, on affiche les incidents survenus pour éviter les rumeurs et les sanctions infligées pour susciter la honte, on encourage les partenariats avec la police et la justice, etc. Or, si « surveiller et punir » permet de réguler les comportements antisociaux à l'intérieur de l'école, cela ne fait qu'occulter le véritable problème, celui de la transmission des normes sociales élémentaires permettant aux citoyens de vivre et de travailler ensemble.




Alors même que l'on demande à l'institution scolaire d'assumer de manière plus affirmée sa mission éducative, tout se passe comme si l'on y croyait de moins en moins, comme si l'on se résignait à l'idée que l'école n'éduquera plus.



L'éducation à la citoyenneté n'échappe pas à ce paradoxe. D'une part, on prône la responsabilité et on prétend former des personnes responsables, de l'autre, on traite les élèves comme s'ils en étaient incapables. On leur demande de faire preuve de civisme et de citoyenneté, alors qu'on ne les traite pas en citoyens. On leur parle d'autonomie et de démocratie, alors que même les lycéens se plaignent d'être infantilisés et de manquer de liberté et de démocratie. Sous ces contradictions apparentes se cache une question de fond : l'élève, adolescent et a fortiori enfant, est un être en construction et en devenir. Il nous faut le guider, l'orienter, lui donner des repères, en un mot, l'éduquer. Qu'est-ce que le traiter en citoyen ? Est-ce lui reconnaître les mêmes droits que la société reconnaît à un adulte ? À titre d'exemple, a-t-il le droit de choisir ses cours, voire de sécher ceux qu'il n'aime pas, de ne pas faire ses devoirs, bref, de ne pas apprendre ? Comment traiter en citoyen, c'est-à-dire en personne ayant atteint une forme de maturité politique et sociale, un enfant ?



Répondre à cette question a nécessité deux ans de travail au sein du Laboratoire de recherche en éducation et formation de l'UCO d'Angers et a mobilisé une équipe composée d'enseignants praticiens ayant à leur actif des innovations pédagogiques et de chercheurs universitaires, les premiers apportant leurs expériences du terrain et leurs réalisations pédagogiques, les seconds le fruit de leurs enquêtes et de leurs savoirs disciplinaires. Les premiers travaux ont fait apparaître une problématique très complexe.



Une première série de questions concerne la citoyenneté elle-même : Qu'est-ce que la citoyenneté ? Quelles en sont les principales caractéristiques ? Comment a-t-elle évolué depuis sa création à Athènes jusqu'à nos jours, dans l'Union européenne ?



Une deuxième série porte sur l'état d'esprit des jeunes : Que pensent-ils de la citoyenneté, sont-ils prêts à s'investir dans l'espace scolaire ? Qu'en est-il de la variable de l'âge, quel sens a la citoyenneté au lycée, au collège, en primaire, voire en maternelle ?




Une troisième série touche à la spécificité scolaire : Quelle serait la modification de la relation professeurs-élèves issue de l'instauration d'un climat de citoyenneté démocratique dans la classe et dans l'établissement ? Comment associer les jeunes à la prise de décisions sans déresponsabiliser les adultes, sans saper leur autorité ? Doit-on instaurer la citoyenneté dans un établissement entier ? Peut-on la pratiquer dans une classe isolée au sein d'une école traditionnelle ? Quelles précautions faut-il prendre, quels risques éviter, quels effets pervers prévenir ?



La quatrième série porte sur l'essence de la citoyenneté scolaire : en quoi est-elle spécifique, à la fois semblable et différente de la citoyenneté des adultes ? Enfin et surtout, est-elle simplement un mode de gestion des comportements ou une véritable réponse éducative venant combler le déficit en matière de normes sociales et morales ? Et si tel est le cas, quels en sont les fondements psychologiques ?



Les réponses à ces quatre séries de questions ont abouti à ce livre en quatre parties. La première examine les citoyennetés politiques. Par une analyse historique approfondie, Henri Del Pup (IUFM de Toulouse) arrive à deux conclusions majeures. La première affirme que de l'Antiquité à nos jours les citoyennetés politiques oscillent entre deux pôles : participer directement aux prises de décision ou se faire représenter par des personnes dûment mandatées. De nos jours, à l'époque de la mondialisation et dans le cadre supranational de l'Union européenne, on remarque une demande accrue pour combiner les deux : la citoyenneté participative à l'échelon local et pour les questions de proximité, la citoyenneté représentative à l'échelon national et supranational. La seconde conclusion assure que même dans le cadre des régimes démocratiques du monde occidental, il n'y a pas une mais des citoyennetés.



La deuxième partie scrute l'univers « politique » propre aux élèves. Il ne s'agit pas de recueillir leurs opinions sur la gouvernance de la France, sur les partis, les échéances électorales, les institutions de la République... Telles ne sont pas les préoccupations spontanées des enfants et des adolescents. Il s'agit d'identifier quelque chose de plus profond et de plus fondamental : leurs attitudes face à la vie communautaire en général, et à l'engagement en faveur de la microsociété qu'est l'école en particulier. En un mot, ont-ils les prédispositions nécessaires pour instaurer une citoyenneté scolaire spécifique qui ne soit pas un pâle reflet des pratiques adultes ? Patrick Rayou (IUFM de Créteil et Christophe Hélou (Université de Nantes) ont su pratiquer l'observation discrète de la vie scolaire ordinaire, complétée par des échanges d'autant plus fructueux qu'informels. Ils ont pu observer ainsi les jeunes naviguer entre l'individuel et le collectif, l'ordre et le désordre, l'espace public et la vie privée. Cette approche qui s'apparente à l'éthologie politique montre aussi bien la continuité que les ruptures qui s'opèrent entre l'école, le collège et le lycée.



Le monde des écoliers est kaléidoscopique, fragmenté, composé de niches juxtaposées : il y a la classe et la récréation, les garçons et les filles, les grands et les petits... C'est un monde qui a besoin des adultes pour lui donner sens et cohérence. Le monde des collégiens est moins dispersé, moins fragmenté. Il est vécu à la fois sur le mode de l'adhésion au groupe des pairs et sur celui de l'opposition à l'adulte, entre l'acceptation et le rejet de ses exigences, entre un besoin d'ordre et de désordre, entre l'obéissance et la désobéissance, entre la passivité apparente et la révolte sourde. Enfin, le monde des lycéens apparaît de plus en plus cohérent et responsable à mesure que l'on s'approche de l'épreuve finale et de la sortie du système. Il n'en demeure pas moins caractérisé par une ambiguïté majeure : le désir de s'engager dans l'espace scolaire est contrebalancé par le repli sur la vie privée, la volonté d'agir pour « faire bouger les choses » est annihilée par le sentiment d'être manipulé par des adultes qui refusent, quoi qu'ils en disent, de partager ne serait-ce qu'une parcelle de leur pouvoir.



La troisième partie présente des expériences pédagogiques et des témoignages d'enseignants. Les expériences de Célestin Freinet et de Janusz Korczak, deux pédagogues dans la grande tradition, sont intéressantes à plus d'un titre. D'abord, elles constituent deux adaptations fort éloignées l'une de l'autre, mais également ingénieuses, des principes de la citoyenneté démocratique à la dure réalité des enfants. Ensuite, en dépit des innombrables difficultés auxquelles ils étaient confrontés, ces deux pédagogues ont su promouvoir une relation éducative originale et des pratiques pédagogiques innovantes. Enfin, l'un comme l'autre rappellent au lecteur que l'intérêt actuel pour la citoyenneté et le civisme ne relève pas d'un effet de mode ; il se situe au cœur de l'éducation. Et l'on saura gré à Henri Peyronie (Université de Caen) et à Ahmed Lamihi (ENS de Tétouan) d'avoir su, en peu de pages, faire ressortir avec clarté un aspect peu étudié de Freinet et de Korczak.



Deux professeurs des écoles, Marie-Claude Hue et Luc Martinet, décrivent comment ils ont instauré un « climat » de citoyenneté, la première dans une classe maternelle, le second dans une association de soutien scolaire implantée en ZEP. Il est surprenant de voir avec quelle pertinence les élèves de maternelle peuvent légiférer, stimulés et accompagnés par leur maîtresse, sur des points souvent inattendus pour des adultes : comment se comporter avec le cochon d'Inde pour ne pas lui faire mal, que faire à l'élève qui, par provocation, rote au nez des autres... L'expérience réalisée par Luc Martinet en ZEP, dans un milieu miné par l'échec scolaire, le chômage des parents, l'éclatement de la cellule familiale et la pauvreté, établit un rapprochement intéressant de l'éducation à la citoyenneté avec le développement moral, en s'inspirant des travaux de Laurence Kohlberg.



Enfin, Marie-Danielle Pierrelée, au titre du collège expérimental de Saint-Denis, et Gaby Cohn-Bendit, au titre du lycée autogéré de Saint-Nazaire, forts de leur légitimité personnelle de fondateurs et de chefs d'établissement, confient au lecteur leurs réflexions sur la pratique de la citoyenneté au niveau d'un établissement entier. Par-delà les ressemblances au premier chef desquelles il faut mentionner le volontariat des familles, des élèves et des professeurs, le collège de Saint-Denis et le lycée de Saint-Nazaire présentent des différences fondamentales. La première concerne le public accueilli. Le collège regroupe, en effet, des jeunes cumulant échec scolaire et casier judiciaire, alors que le lycée réunit des adolescents rebelles à l'autorité certes, mais pas forcément « mauvais élèves », ni connus des services de police. La seconde concerne la relation à l'autorité et l'exercice du pouvoir. Au collège, Madame le Principal détenait l'autorité de sa fonction et n'hésitait pas à prononcer, le cas échéant, des sanctions. Ses professeurs, par-delà la convivialité et le tutoiement avec les élèves, gardaient les prérogatives issues de leur statut de professeur et d'adulte. Le lycée autogéré, en revanche, constitue une expérience limite dans la mesure où la fonction de proviseur est assurée par le collectif de direction, où les professeurs ont renoncé à tout pouvoir statutaire et où les décisions importantes sont prises en assemblée générale regroupant professeurs et élèves !



Qu'y a-t-il de commun entre les six expériences citées ? En quoi l'expérience en classe de maternelle et celle en lycée autogéré participent-elles d'une éducation à la citoyenneté ? Quels sont les critères permettant de déterminer une citoyenneté scolaire effective ? Penser la citoyenneté scolaire, en proposer un modèle cohérent, tel est le projet de la quatrième partie. À partir de la philosophie politique d'Aristote, Constantin Xypas (UCO d'Angers) identifie quatre critères spécifiques à la citoyenneté : gouverner et se gouverner démocratiquement, promouvoir l'intérêt général, désirer vivre ensemble et respecter les lois. De ces quatre critères, l'école traditionnelle se préoccupe essentiellement du dernier, sous une forme d'ailleurs appauvrie, celle du respect des règlements et des consignes. Or, pas moins que la citoyenneté adulte, une citoyenneté scolaire effective doit tendre à satisfaire les quatre critères à la fois.



Par ailleurs, contrairement à la citoyenneté politique des adultes qui se définit comme un état acquis « une fois pour toute » et garanti par la loi, la citoyenneté scolaire est un processus, une évolution, une dynamique qui s'inscrivent dans la durée éducative. Allant plus loin, le même auteur identifie quatre dimensions à la citoyenneté : politique et juridique bien sûr, mais aussi une dimension éthique issue du sentiment de justice et même une dimension affective qui découle du vouloir vivre ensemble, la philia d'Aristote. Là encore, une citoyenneté démocratique effective ne saurait se passer de l'une de ces dimensions.



Il est intéressant de remarquer que les caractéristiques de la citoyenneté démocratique ci-dessus exposées sont corroborées par la psychologie sociale au niveau des comportements observables, par la psychanalyse au niveau de l'inconscient et par le constructivisme au niveau cognitif. Ainsi Kurt Lewin et ses assistants Ronald Lippitt et Ralph K. White ont étudié expérimentalement la spécificité du management démocratique et démontré sa très nette supériorité quant à la gestion de l'agressivité sur le management autoritaire. Sigmund Freud a expliqué combien l'autorité hiérarchique renvoie le sujet à s'identifier avec l'imago du père avec comme conséquence de fortes frustrations, de l'agressivité et de la révolte, alors que le groupe des pairs facilite l'identification aux frères et permet de dépasser les rivalités avec beaucoup moins de violence. Jean Piaget, étudiant Le jugement moral chez l'enfant (1937), s'est aperçu que le respect des règles construites en coopération avec les pairs est plus sincère et plus durable que les règles imposées par une autorité. Analysant une enquête internationale conduite par le Bureau international d'Éducation sur la notion de patrie et les stéréotypes concernant les étrangers, le même psychologue découvre comment l'éducation autoritaire fait dévier l'amour de son pays, sentiment somme toute sain et naturel, vers la xénophobie et le rejet de l'autre.



Enfin, dans sa postface, Guy Avanzini (Université Lyon 2) interroge l'engouement actuel pour la « citoyenneté », apporte les nuances nécessaires à sa compréhension, pointe les limites intrinsèques de l'éducation à la citoyenneté, signale ses dérives possibles et indique de nouvelles perspectives.



Constantin XYPAS.






 



Notes du chapitre

[1] ↑ Le terme officiel est « éducation » civique.
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Introduction


Henri Del Pup








L'instauration, depuis l'année scolaire 1999-2000, d'un enseignement d'Éducation civique, juridique et sociale au lycée (re)met sur le devant de la scène la question de l'éducation civique.



Constater que cet enseignement est sinistré est une évidence que personne ne cache plus. Essayer de lui (re)donner un certain intérêt est une tâche à laquelle les maîtres s'attellent avec d'autant plus de mérite que la teneur de ce qu'il serait souhaitable d'apprendre est complexe et qu'un retour sur ce que fut cet enseignement ne fait que souligner la difficulté à y définir un contenu positif.



Relevons qu'au-delà des mots, « Instruction morale et civique », « Instruction civique », « Éducation civique », « Éducation civique, juridique et sociale », l'enseignant est confronté à un objet scolaire qui a un double caractère. D'une part, il est entré récemment dans le plan d'étude des élèves. En chronologie longue, c'est, au mieux, avec l'œuvre enseignante de la Révolution que la « chose » apparaît sous la forme de projets, voire avec un début de programme. En chronologie courte, c'est avec les lois Ferry et la IIIe République que « l'Instruction morale et civique » est enseignée à tous les écoliers et lycéens de France. C'est-à-dire, optimisme aidant, depuis deux cents ans et effectivement depuis cent vingt ans environ, soit à peine quatre générations.



Mais, second caractère, la définition du contenu de cette instruction civique à dispenser a évolué, dans l'esprit plus que dans les textes. Les Instructions officielles de 1887 ont fixé des savoirs à connaître par l'enfant qui restent en vigueur, à quelques nuances près, jusqu'au milieu des années 1970. Pendant longtemps, l'objet central de cet enseignement était la morale. D'abord entendue comme « instruction religieuse », en vertu de l'article 23 de la loi du 15 mars 1850, puis comme « morale laïque » quand l'enseignement religieux fut rayé par la loi du 28 mars 1882, comme en témoignent tout à la fois la célèbre Lettre aux Instituteurs de J. Ferry, en fait la circulaire du 17 novembre 1883, et le Dictionnaire de pédagogie et d'instruction primaire de F. Buisson qui, par ailleurs, ne dit rien sur le civisme, la patrie, la nation, l'État. Celle-ci est l'outil qui doit, pour reprendre P. Laloi (pseudonyme d'E. Lavisse) « faire aimer la France et rendre meilleur et plus capable de la servir chacun de ses enfants !



Cette attitude patriotique devint désuète dès la fin des années 1940. La posture éthique est, quant à elle, remise en cause au cours des années 1960. Et, pour tout dire, cet enseignement est abandonné parce que ressenti sans objet et qu'un nouveau sens à lui donner n'émerge qu'avec difficulté. Dans les années 1970, une orientation utilitariste à travers l'initiation à des gestes sociaux (rédiger un chèque, renseigner une feuille de Sécurité sociale...) a été jugée sévèrement par les enseignants. Une position plus centrée sur les institutions a été rejetée par les élèves comme sans intérêt, trop éloigné de leurs attentes. Au fond, le nouvel intitulé « Éducation civique, juridique et sociale » s'efforce de répondre aux préoccupations des uns et des autres.



« Le citoyen est celui qui participe activement à une communauté politique donnée. La société française, comme les autres sociétés démocratiques, organise les formes de cette participation. Pour cela, elle élabore un certain nombre de règles qui définissent les droits et les devoirs de chacun, garantissant ainsi l'exercice de la liberté de tous. »



Cet extrait des programmes de la classe de seconde, donnant l'objectif général à assigner à l'ECJS (Éducation civique, juridique et sociale) est intéressant en ce qu'il accumule des mots dont le sens paraît aller de soi, puisqu'ils ne font l'objet d'aucune explicitation. Néanmoins, on ne peut s'empêcher de se poser quelques questions. Si on ne « participe pas activement à une communauté politique » est-on encore un « citoyen » ? Ne peut-on l'être que dans une « société démocratique » ? Seule celle-ci est-elle en mesure de définir « des règles qui définissent les droits et les devoirs de chacun » ?, etc. Manifestement ces phrases qui paraissent des banalités sont lourdes d'un sens à (re)définir.



C'est qu'il y a le piège des mots. Un regard géohistorique peut être une manière, parmi d'autres, de démêler l'écheveau et de comprendre comment l'Éducation civique est là où elle en est maintenant et de mettre quelques lueurs dans les questions qui l'assaillent. Aussi, par exemple, qu'est-ce qu'un citoyen ? Est-on citoyen de la même manière sous Périclès ? Sous Robespierre ? Aujourd'hui ? Et la démocratie ? La liberté ?, etc.



L'Antiquité gréco-romaine, l'Ancien Régime français et les débats des années 1780 au sein de « la République des Lettres » devraient permettre de suivre la genèse d'un certain nombre de notions comme État, citoyen, patrie, nation, etc. La période qui va de la Révolution à nos jours est une manière de suivre l'émergence de nouvelles occurrences qui conduit à ce qui est le sens actuel de ce vocabulaire. Mais ce qui vaut pour la France vaut-il pour d'autres lieux ?



La République française est partie prenante d'institutions européennes que sont le Conseil de l'Europe et l'Union européenne qui, l'un et l'autre, ont développé une réflexion sur la citoyenneté et l'éducation civique. Les débats qui traversent la société française existent aussi chez nos voisins européens. Comment sont-ils pris en charge en Allemagne, première puissance européenne, qui depuis juillet-octobre 1990 est confrontée tout à la fois à une « réunification », c'est-à-dire à l'intégration de 17 millions d'individus dans un système libéral et démocratique et à la présence sur son sol de 7,5 millions d'Étrangers (9 % de la population, presque deux fois plus qu'en France) ; au Royaume-Uni, État fortement unitaire qui vient d'accorder, par voie référendaire, le retour de parlements en Écosse et au Pays de Galles et qui permet à des minorités de s'organiser sur le mode communautaire ; et, tout simplement, au sein de la Confédération helvétique dont on sait qu'elle fait vivre ensemble 7,3 millions d'individus qui sont soit catholiques, soit protestants, calvinistes ou luthériens, qui s'expriment majoritairement en alémanique, mais aussi en français, en italien ou en romanche, qui, par son statut de neutralité, ne compte pas moins de 1,5 million d'étrangers sur son sol, c'est-à-dire pratiquement le quart de sa population ?




Les sources convoquées pour répondre à ces questions sont données par des philosophes et des historiens voire par des juristes car ils ont été, le plus volontiers, ceux qui ont, dès l'origine, posé les questions du « politique » à savoir, de la cité, de l'État, des formes du pouvoir et du statut de ses acteurs. Mais singulièrement, pour la période des XVI
e-XVIII
e siècles, on aura recours aux définitions données par les dictionnaires, tant ceux-ci ont été au cœur, voire le moteur de controverses. Elles dessinent les contours d'une vulgate bien plus intéressante que la pensée originelle, trop subtile, dont elle est tirée. Quand il s'est agi d'enseigner, les manuels portent témoignage. Ceux d'instruction civique, bien sûr, mais aussi ceux d'histoire et de géographie, voire ceux de lecture du type Tour de France de deux enfants. C'est que l'école a su créer une multiplicité d'outils et de stratégies pour rendre efficace le message de l'État.



Le fond de la question reste quand on enseigne l'éducation civique : que dit-on ? que fait-on ? pourquoi ?



« L'Éducation civique est une formation de l'homme et du citoyen. Elle répond à trois finalités principales : l'éducation aux droits de l'homme et à la citoyenneté, par l'acquisition des principes et des valeurs qui fondent et organisent la démocratie et la République, par la connaissance des institutions et des lois, par la compréhension des règles de la vie sociale et politique ; l'éducation au sens des responsabilités individuelles et collectives » (ministère de l'Éducation nationale, Programme).



Homme/citoyen ; démocratie/république ; vie sociale/politique ; responsabilités individuelles/collectives : voilà une série de couples pour le moins intéressants en ce qu'ils posent la question générale de la relation de l'individu à la collectivité et plus particulièrement poussent à s'interroger sur un vocabulaire qui semble moins commun qu'il n'y paraît. On relèvera que la moitié des termes employés a une origine gréco-latine : citoyen, démocratie, république, politique. Ce qui ne surprendra guère, tant on a dit et répété que « ce sont les Grecs qui ont "inventé" la politique, le mot et la chose » [1] .




Cette affirmation était déjà posée, il y a presque un siècle : « Les démocraties modernes – à tort ou à raison – voient dans les Grecs des précurseurs et admirent en eux ceux par qui le type du citoyen est apparu dans le monde et qui ont du premier coup donné un incomparable éclat aux idées de liberté et de patrie. » [2] 




Doit-on ajouter que cette référence (révérence ?) à l'Antiquité, selon Albert Malet, l'auteur du fameux cours d'histoire repris par Jules Isaac, « nous intéresse, parce que dans notre France moderne, l'idéal de notre éducation est de faire des hommes ce qu'ils furent à la fois à Athènes et à Sparte. À Athènes, l'homme fut surtout un citoyen épris de liberté politique, d'activité commerciale, d'art et de littérature. À Sparte, il fut uniquement un soldat exercé chaque jour aux vertus militaires et prêt chaque jour à donner sa vie pour la patrie » [3] .



Bref, le tableau est en place. Le citoyen, la vie civique, la politique sont grecs comme, « la notion de cité, création originale et vivace du peuple grec [qui] a dominé toute son histoire et toute sa pensée. Transmise à Rome, modelée par elle et enrichie à "son usage, elle fut léguée à l'Europe tout entière qui en tira, pour une large part, la conception moderne de l'État" » [4] .



Essayons de le comprendre.










Notes du chapitre

[1] ↑  Cl. Mossé, Le Citoyen dans la Grèce antique, Paris, Nathan, « Histoire 128 », 1993, Introduction.
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Les citoyennetés antiques


Henri Del Pup








La question de la citoyenneté à Athènes et à Rome se pose, à l'origine et jusqu'à un certain point, de la même manière. C'est que la structure géopolitique de ces États est très proche, du moins au départ, toutes deux sont des « cités ». Ce terme est tout d'ambiguïté. François Chamoux en résume assez bien l'imprécision des lexicographes quand il remarque que « le mot de “cité”, polis, a déjà chez Homère trois sens différents. Il désigne tantôt l'agglomération urbaine, tantôt l'unité politique qui constitue un État, tantôt l'ensemble des citoyens considérés en corps ; trois sens qui seraient respectivement traduits par les mots latins urbs, civitas et cives » [1] .



L'analyse du serment éphébique, vœu prononcé par le jeune Athénien en âge de devenir citoyen, permet d'avancer que la cité est une collectivité humaine solidaire. « Je ne déshonorerai pas les armes sacrées que je porte ; je n'abandonnerai pas mon camarade de combat, je lutterai pour la défense de la religion et de l'État et je transmettrai à mes cadets une patrie non point diminuée mais plus grande et plus puissante dans toute la mesure de mes forces et avec l'aide de tous. J'obéirai aux magistrats, aux lois établies, à celles qui seront instituées ; si quelqu'un veut les renverser, je m'y opposerai de toutes mes forces et avec l'aide de tous. Je vénérerai les cultes de mes pères. Je prends à témoin de ce serment les dieux, Aglauros, Hestia, Enyo, Enyalios, Arès et Athéna Aréia, Zeus, Thallô, Awô, Hégémoné, Héraclès, les Bornes de la patrie, les Blés, les Orges, les Vignes, les Oliviers, les Figuiers. » [2] 




Le hoplite, ce soldat de l'infanterie lourde manœuvrant en phalange derrière le hoplon, le bouclier qui ne le protège qu'à condition de rester tout contre son compagnon de combat, en est la figure emblématique. « Il est un phénomène qu'on voit se reproduire chaque fois qu'une armée marche à l'ennemi. La ligne tend à incliner peu à peu vers la droite, si bien que l'aile droite de chacune des armées qui s'affrontent finit par déborder l'aile gauche de l'adversaire. C'est là un effet de la peur qui amène chaque homme à s'abriter derrière le bouclier de son voisin de droite afin de se couvrir du côté où il est vulnérable, car c'est derrière un mur de boucliers serrés les uns contre les autres que les soldats se sentent le mieux protégés... » [3] 




La manière dont la langue diplomatique nomme la cité est, elle aussi, sans ambiguïté : les traités, les conventions internationales, les décrets, ne disent pas Athènes, Sparte, etc., mais toujours les Athéniens, les Lacédémoniens. [4] 




Aristote affirme par ailleurs que la cité est un groupe d'hommes réunis par un parti pris de vie commune [5] . La cité est une collectivité humaine organisée. Elle a des dieux auxquels les membres rendent ensemble des cultes. Elle a des lois que se sont données, collectivement, les citoyens et que font respecter les magistrats. Leur anti-monde ressemblerait à celui des Cyclopes tel que le décrit Homère [6]  ou à celui des Aitoliens, dans Thucydide [7]  voire celui des Scythes de l'imaginaire hellène. Tite-Live, quant à lui, assure que ce sont ces institutions qui assurent la « liberté du citoyen » [8] , cette liberté signifiant participation de tous à la vie publique (dès lors ouverte à des « citoyens », non à des sujets) et le choix de vivre « selon les lois », non selon l'arbitraire d'un despote.



Enfin, la cité est un territoire. On a presque envie de dire la cité est d'abord une portion de sol. Le patriotisme athénien et romain est, au sens propre, enraciné [9] .



Ces éléments montrent à quel point est fondée la formule d'Aristote selon laquelle « c'est en effet l'unité du lieu qui fait l'unité de la cité et les citoyens sont ceux qui ont en commun leur unique cité [10]  ».



Concernant la Civitas Romanorum, on peut constater que la possibilité d'être propriétaire foncier est ce qui fait la différence entre les hommes libres, comme la jouissance personnelle de la liberté marque la séparation entre les individus habitant le même territoire. L'acte civique fondamental tient dans la faculté d'être appelé sous les armes et de participer aux cultes publics. C'est le temps du paysan-soldat-citoyen [11] . C'est aussi le temps où le citoyen est le souverain en ce que, maître de la terre, donc du territoire civique, il agit sur son destin en prenant des décisions politiques.



À Athènes, les luttes pour l'accès à la terre et donc à la pleine citoyenneté conduisent à la mise en place de la « démocratie ». C'est-à-dire à la création d'un espace politique ouvert au plus grand nombre [12] . De Dracon [13]  à Clisthène [14]  en passant par Solon [15]  et Pisistrate [16] , on lit la transformation de l'Attique en terre démocratique après que Thésée et ses successeurs en avaient fait une terre civique [17] .




À Rome, il en est pratiquement de même. La lutte entre « plèbe » et « patriciat », au début de la République, puis du populus contre la nobilitas peuvent se comparer à la situation athénienne [18] . Il s'agit de faire en sorte que la terre devienne accessible au plus grand nombre.



L'ager publicus, le domaine public constitué par les biens pris aux peuples vaincus, est l'objet des conflits qui font la politique intérieure et, en partie, extérieure romaine, dès ses origines. Une tradition prétend que l'action des tribuns de la plèbe a, d'emblée, porté sur la rédaction de lois agraires. Qu'importe si, dans les faits, la première attestée de ces lois, ne remonte qu'à 232 avant J.-C. Ce qui est symbolique dans cet imaginaire, est la liaison entre les premières conquêtes civiques de la plèbe et la question agraire.



Le conflit sur les modalités de jouissance de cet ager publicus, entre les petits paysans et les grands propriétaires est suffisamment profond pour permettre de fonder « le parti populaire » face au « parti sénatorial ». Des Gracches à Jules César, leurs affrontements scandent les étapes de la crise de la forme républicaine traditionnelle de l'État romain [19] .



Mais il y a aussi et surtout des différences essentielles qui font que « le monde romain » (V. Chapot) n'est pas l' « aventure grecque » (P. Lévèque). C'est d'abord le temps et l'espace mis en cause. Athènes, c'est à peine quelques siècles d'histoire qui méritent « que le temps n'abolisse pas les travaux des hommes et que les grands exploits accomplis... ne tombent pas dans l'oubli... » (Hérodote).



La « cité des Athéniens » c'est, à peu de chose près, 2 650 km2 (l'équivalent du Luxembourg ou d'un département français comme le Gers) un corps civique de 30 à 40 000 citoyens et une population totale estimée à un demi-million d'âmes tout au plus. Rome, au Ier siècle avant J.-C. représente déjà, pour le seul ager romanus des 31 tribus rurales quelque 27 000 km2 (quasiment un État comme la Belgique ou une région française comme la Bretagne ou le Languedoc-Roussillon) et un peu plus de 900 000 citoyens et au moins 2 millions d'individus. Et en Occident, cette histoire se développe sur près d'un millénaire. Bref, on n'est plus tout à fait dans le même ordre de grandeurs.



Surtout, la seconde différence, encore plus marquée, entre les deux cités tient dans les évolutions qui les ont traversées. Athènes, au cours de sa fulgurante histoire, a gardé, à peu de chose près, sa physionomie matérielle initiale. Les cadres territoriaux et humains sont restés quasiment stables. Ce qui a fait dire à A. Jardé, assez justement, que la vie politique se ramène à « des rivalités de personnes, grands hommes de petites villes, qui s'en tiennent à l'horizon borné de leur minuscule cité ; ce sont d'État à État, des disputes sans fin pour des questions sans intérêt ou des territoires sans valeur. Les manœuvres et les roueries d'Alcibiade... ont-elles plus de grandeur ou plus de portée que les intrigues électorales au sein d'un obscur conseil municipal ? » [20] .



À Rome, l'élargissement de l'espace du Latium initial, du « vieux Latium », au monde connu par les Anciens (à peu près 4 millions de kilomètres carrés et environ 80 millions d'habitants) et l'étirement de la chronologie (pratiquement 10 siècles en Occident) ont conduit à la mise en œuvre de solutions originales [21] . Par exemple c'est une pratique dynamique du « droit de cité » qui conduit à utiliser le statut de civis romanus comme un outil politique d'expansion de la domination romaine [22] . Aussi, ce qui était une citoyenneté organisée par et pour la « cité » s'efface derrière une citoyenneté impériale « universelle » dont la soumission à la loi est le pivot. C'est cet effet pratique que sanctionne l'édit pris par Caracalla en 212, qui accorde la citoyenneté romaine à tous les habitants de l'empire.



Les conséquences de cette évolution sont importantes. À y regarder de près, le monde de la polis apparaît à la fois totalitaire et exclusif. Il est totalitaire en ce que les pouvoirs ne sont pas séparés. Le militaire, le judiciaire, le religieux sont confondus. Les assemblées, « comices » ou « ecclesia », déterminent la politique intérieure et extérieure et disent le droit et rendent la justice. Les magistrats y cumulent toutes les compétences y compris religieuses. Les notions d'État et de gouvernement sont pleinement confondues dans l'exercice direct de la souveraineté. Et en l'absence d'une véritable fonction publique, le « peuple » est véritablement le souverain.



Ce monde de la cité est en outre exclusif. Il n'admet pas les fortes individualités ni même la présence d'espaces que nous appellerions privés. La pratique de l'ostracisme et le procès de Socrate à Athènes, l'éloge de Cincinnatus et l'exaltation de la loi à Rome, en témoignent. La suspicion de tyrannie, chez les Athéniens, ou de restauration de la royauté, chez les Romains, suffisent à ruiner une carrière politique... ou à condamner à mort un homme. Périclès comme Auguste ont veillé scrupuleusement à éviter ce soupçon, ce que n'a su faire César ou Alcibiade.



Mais la vie personnelle du citoyen est tout aussi surveillée. Une des fonctions du censeur, à Rome, est aussi de s'assurer de la dignité des mœurs des citoyens. À Athènes, il en est de même comme en témoigne la constitution. Les questions d'éducation deviennent un enjeu politique. Au mieux les familles se voient chargées de mettre en œuvre le programme éducatif décidé par les magistrats et l'assemblée ; au pire, c'est l'État, comme à Sparte qui s'en charge [23] . L'œuvre de Platon est une réflexion sur l'étatisation généralisée et la soumission absolue à la loi qui ne retient de l'individu que son apport à l'harmonie de la cité.



Le régime du Principat et surtout celui de l'Empire modifient sensiblement cette situation. On assiste à une évolution des lieux du pouvoir. D'emplacements repérés et accessibles à tous (Forum, Champ de Mars, Capitole), sous la République, on évolue vers une concurrence avec l'émergence du Palais du Prince (la Domus Augustana, sur le Palatin) et la mise en place d'une Administration qui tend à doubler, voire à supplanter les organes sénatoriaux et consulaires traditionnels de l'Urbs ou les assemblées et les magistrats locaux dans les cités de l'Empire. Après le III
e siècle, le Palais Sacré, le Consistoire Sacré et la présence d'une véritable administration publique font disparaître ces anciens lieux ouverts et abordables de la vie politique comme ils en restreignent l'exercice à des oligarchies (des aristocraties ?) de plus en plus étroites de très riches possédants qualifiés d'honorati. À ce stade, l'élection n'existe pratiquement plus et sa portée est des plus médiocres, car « l'essentiel de la citoyenneté réside dans l'accès au droit privé romain et dans l'aptitude à faire une carrière de fonctionnaire » [24] 




Le même constat se lit dans l'évolution de l'espace civique. Élargi au territoire de la cité, au temps de la République ancienne, il tend à être confiné aux territoires des « colonies » romaines et « municipes » latins par expansion des terres sous le contrôle plus ou moins étroit du Prince et de son administration, avant de disparaître avec la généralisation du titre de citoyen qui, en fait, signifie sujet pour la plupart des habitants sous l'Empire par effacement des fonctions civiques et des droits politiques. L'armée, professionnalisée et disponible à qui veut en faire une carrière, est maintenant tout à la fois ouverte aux « barbares » et y retient les enfants de militaires, malgré eux. Les cultes civiques reculent devant le christianisme qui entend être une religion personnelle. La cité, aux deux derniers siècles de l'empire d'Occident, est réduite à n'être plus qu'une entité administrative de base dont la fonction est de fournir à l'État impérial les moyens matériels et humains de son fonctionnement et en aucun cas le lieu où une communauté humaine décide collectivement de son destin et de sa manière de vivre par l'édiction de lois. L'Empire est l'espace de domination d'un empereur souverain absolu (« Notre Maître ») à caractère divin. Pour reprendre les catégories politiques grecques, c'est la « basileia », un régime dont le roi est au centre de la vie politique et dont l'autorité ne trouve de limites que dans la religion et la coutume. Il est le chef d'un peuple de sujets privés d'espace civique. Il est le souverain dont l'outil de domination est la loi dont il a le monopole.



En contrepartie, émerge un besoin d'espace privé. Dans le champ de la philosophie apparaît une recherche de la sagesse tout individuelle. C'est l'épicurisme et c'est le stoïcisme qui poussent un empereur comme Marc-Aurèle à écrire : « Que le dieu qui est en toi protège un être mâle, vénérable, un Romain, un chef qui s'assigne à lui-même son poste, tel un homme qui attendrait, sans lien qui le retienne, le signal pour sortir de la vie, n'ayant besoin ni de serment ni de personne pour témoin... » [25] 




Dans le domaine du religieux, outre l'essor du christianisme, c'est, au sein même du christianisme, le rapide développement de l'érémitisme et du monachisme qui, par la recherche du « désert » affirment un refus du monde. Le cénobitisme, tel qu'il se met en place aux IV
e et V
e siècles, est bien une contre-société qui prétend à l'autosuffisance et à l'autogestion, hors de la société du moment, loin du « siècle ». L'Église et l'Empire en sont suffisamment inquiets pour chercher à encadrer ce mouvement. C'est l'œuvre de Basile en Orient et de Benoît en Occident.



Ainsi les sociétés antiques créent-elles et abolissent-elles tout à la fois le citoyen. La difficulté à laquelle elles ont achoppé est géographique. Comment faire vivre un espace civique au-delà de quelques milliers de kilomètres carrés ? La délégation de pouvoir n'a jamais été considérée comme une réponse acceptable. Pour reprendre Euripide : « Le peuple est roi à Athènes : chacun reçoit le pouvoir à tour de rôle, pour un an. La cité n'accorde aucun privilège à la fortune mais le pauvre et le riche y possèdent des droits égaux. » [26] 




Cette souveraineté populaire impliquait la présence physique des citoyens et un corps de fonctionnaires réduit à sa plus simple expression et cantonné strictement à l'expédition des affaires courantes. Parce que le peuple est le souverain, la cité est voulue à taille humaine. Quand ces conditions n'ont plus été remplies, la monarchie et la bureaucratie ont fait figure de solution. C'est l'empire, après la crise du I
er siècle avant notre ère et surtout après celle du III
e siècle.
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